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ARRÊTÉS DU MAIRE 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la 
présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente publication par voie d’affichage sous 
forme électronique sur le site internet de la ville le 09/10/2023 https://www.villedetrouy.fr  


